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Corrigendum 
 
 
 La communication ci-après, reçue le  21 octobre 2010, est distribuée à la demande du 
Secrétariat de la CIPV. 
 

_______________ 
 

Le paragraphe 31 doit se lire comme suit: 
 
31. Le Secrétariat de la CIPV continue d'aider à la formulation d'un certain nombre de projets 
visant à améliorer les capacités phytosanitaires des membres.  Il s'agit entre autres de ce qui suit: 
 

• Projet régional pour l'Afrique de l'Est concernant Bactrocera invadens, estimé à 
9 millions de dollars EU; 

 
• Renforcement des services phytosanitaires au Mozambique; 

 
• Cinq (5) projets de fonds d'affectation spéciale pluriannuels proposés aux donateurs 

par la FAO; 
 

• Renforcement de la réglementation phytosanitaire du Royaume du Lesotho. 
 
Le paragraphe 36 doit se lire comme suit: 
 
36. La question de la pérennité du Secrétariat de la CIPV et, partant, du programme de travail de 
la CIPV revêt un caractère d'urgence.  Les ressources (financières et humaines) allouées actuellement 
ne sont tout simplement pas suffisantes, avec un déficit budgétaire prévisionnel d'environ 1,2 million 
de dollars EU en 2011. 
 
 

__________ 


